
CENTRE 
DE LOISIRS
ET D’ANIMATION
DE L’ANCIENNE POSTE

Le Centre de Loisirs et d’Anima-
tion de l’Ancienne Poste (CLAAP) 
est un service communal qui dé-
veloppe et met en œuvre une 
politique de promotion de la jeu-
nesse en ville du Locle. Les jeunes 
peuvent ainsi bénéficier de pres-

tations proposées par une équipe 
de professionnels-les en animation 
socioculturelle à l’écoute des be-
soins et des envies de la popula-
tion tout en développant des sy-
nergies avec différents partenaires 
notamment les collectivités locales.

Marie-Anne-Calame 5 - 2400 Le Locle
www.claap.ch
032 933 85 20



Notre mission
Par des rencontres et des activités, 
le Centre de loisirs et d’Animation de 
l’Ancienne Poste (CLAAP) aspire à 
la promotion de la santé des jeunes 
au sens de la Charte d’Ottawa. Il 
vise à travailler avec eux sur l’es-
time de soi, le développement ou la 
valorisation de compétences dans 
le but de rendre chacun acteur de la 
cohésion sociale.

Notre mission se décline ainsi :

Promotion de l’individu, de ses 
ressources et de ses projets.

Exercice à la citoyenneté.

Médiation, renforcement associatif 
et partenariat.

Renforcement du tissu social de 
proximité du jeune.

Nous visons à créer des synergies 
et à offrir des espaces d’expérimen-
tations et de rencontres.

Jeunesse Locloise 

Les jeune du Locle sont pourvus de 
précieuses ressources à partir des-
quelles nous fondons notre action. 
Nous visons à les valoriser et à les 
développer, devenant des facilitateurs 
qui proposent des outils en vue de gé-
nérer un potentiel apprentissage par 
l’expérience tout en travaillant sur l’es-
time de soi. 
Par la libre adhésion, le non-jugement, 
la gratuité ainsi qu’un espace adapté, 
nous donnons l’occasion aux jeunes 
de rencontrer leurs pairs mais égale-
ment des adultes, membres de leur 
entourage habituel ou non. Le CLAAP 
est ainsi un espace de valorisation, de 
découvertes mais aussi de repli, fonc-
tionnant avec le respect de l’autre et 
de soi-même.
Dans cette continuité, nous nous pré-
occupons de l’environnement global 
du jeune, nous créons et maintenons 
un travail de réseau afin que le déve-
loppement de la cité se réalise en te-
nant compte des intérêts des 5-25 ans.



Bienvenue au CLAAP!
Le CLAAP s’adresse aux jeunes qui 
souhaitent proposer et réaliser des 
projets, participer à des activités  
créatives, culturelles, sportives ou 
simplement se retrouver avec leurs  
amis dans un cadre convivial.

Nos prestations
Accueil ado
L’accueil ado est un espace convivial 
de rencontres et d’échanges pour les 
jeunes. Il comprend un bar sans alcool, 
un coin canapé, des jeux vidéo,  des jeux 
de société, un babyfoot, etc

Lorsque la météo le permet, nous nous 
ren    dons dans différents lieux du Locle 
avec notre bar mobile pour aller à la ren-
contre des jeunes et de la population et 
proposer des animations.

Mercredis du CLAAP
Tous les mercredis après-midis, des acti-
vités ou des ateliers sont proposés selon 
l’un des thèmes suivants: 
Culture & Créativité, Sports & Loisirs, 
Nature & Alimentation. 
Le programme est disponible sur notre 
page Facebook et sur claap.ch
 
Un studio d’enregistrement est égale-
ment à disposition des jeunes tous les 
mercredis après-midis, sur inscription.

Projets jeunesse
Le CLAAP développe et soutient d’autres 
projets en faveur de la jeunesse.

Politique jeunesse
Le CLAAP élabore et conduit une poli-
tique de promotion de la jeunesse en 
Ville du Locle.

Retrouvez nos horaires  
et nos prestations sur: 

www.claap.ch

       @leclaap

       facebook.com/leclaap



Centre de Loisirs et d’Animation de l’Ancienne Poste
Marie-Anne-Calame 5 - 2400 Le Locle
032 933 85 20
claap@ne.ch

Plus d’infos sur www.claap.ch
Et suivez notre actualité sur 
	

Qu’est-ce que 
l’animation socioculturelle? 

Selon la définition du Conseil de l’Europe1, 
« L’animation socioculturelle est une action sociale qui 
s’exerce au travers d’activités diverses au quotidien, 
en tenant compte des conditions sociales, culturelles, 
économiques et politiques des populations concer-
nées. Son action vise à organiser et à mobiliser des 
groupes et des collectivités en vue d’un changement 
social.
Elle s’exerce sur la base d’une participation  
volontaire et démocratique faisant appel à la notion 
de citoyenneté. L’animateur-trice socioculturel-le 
est en effet un-e facilitateur/trice de l’action démo-
cratique : il ou elle favorise les prises de conscience 
d’identités collectives, il ou elle permet aux com-
munautés d’intérêt de mieux jouer leur rôle et de 
bâtir des projets pour agir. Il ou elle s’efforce en  
particulier de faciliter l’accès à l’expression et à l’ac-
tion des groupes minorisés. »

1 Plan d’études cadre des filières de formation HES en travail social, 
mai 2006
Plus d’informations à ce sujet sur www.anim.ch

/leclaap


